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1. Contexte et justification du besoin 

Le présent marché s'inscrit dans le cadre de la gestion et de la coordination de projets de 
coopération internationale, dans le contexte du programme INTERREG CARAIBES. Certaines 
compétences spécifiques nécessaires à la gestion administrative et financière requises par ce 
type de programme indispensable pour la bonne exécution des opérations sont souhaitées.  

faisant appel à une expertise spécialisée qui puisse accompagner le chef de file et ses 
partenaires dans la gestion efficiente et rigoureuse des aspects financiers et administratifs 
du projet. Cela inclut la mise en place d'outils de gestion adaptés, la formation des équipes 
et l'assistance technique tout au long de l'exécution du projet, afin de garantir la conformité 
aux exigences des autorités de gestion et maximiser les chances de réussite du programme.  

2. Objet du marché 

Le présent CCTP a pour objet de permettre au CHU de Martinique, de bénéficier de 
l'expertise, du savoir-
DOSCCAR.  

Ce projet inclut : 

 

 
 La formalisation d'outils et de procédures personnalisés pour assurer une remontée 

efficace des dépenses ; 
  
 faciliter la 

collecte et la validation des informations liées aux dépenses, à la demande du chef de 
file et de ses partenaires ; 

 -ante des dépenses éligibles, tant pour le chef de file que pour ses 
partenaires communautaires, dans le cadre des programmes de financements 
associés ; 

 La saisie des justificatifs de dépenses dans la plateforme e-Synergie dédiée au 
programme INTERREG CARAIBES ; 

 La gestion du dialogue avec les autorités de gestion ; 
 Le stockage numérique des pièces justificatives dans le respect des délais impartis 

par la Commission Européenne. 

3.Description des prestations 

3.1 Nature des prestations 

Les prestations attendues dans le cadre de ce marché sont les suivantes : 
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 Formalisation d'outils et de procédures personnalisés : Le titulaire aura pour mission 
de concevoir et formaliser des outils et des procédures adaptées aux besoins 
spécifiques du projet, afin d'assurer une remontée efficace et structurée des 
dépenses, permettant ainsi un suivi rigoureux et une traçabilité des informations 
financières. 

 Assistance technique à maîtrise d'ouvrage (AMO) : Le titulaire apportera une 
assistance technique au chef de file et à ses partenaires pour l'exécution du projet 
INTERREG, en veillant à ce que les aspects administratifs et financiers soient 
conformes aux exigences du programme et aux bonnes pratiques de gestion de 
projet. 

 Fourniture d'outils numériques de gestion de projet : Le titulaire devra proposer des 
solutions numériques adaptées, facilitant la collecte, la validation et le suivi des 
informations liées aux dépenses du projet. Ces outils devront être faciles d'utilisation 
et permettre une centralisation des données, accessible aux différents partenaires du 
projet. 

 Audit ex-ante des dépenses éligibles : Le titulaire réalisera un audit préalable des 
dépenses éligibles pour s'assurer de leur conformité avec les critères établis par les 
programmes de financement associés, à la fois pour le chef de file et pour ses 
partenaires communautaires. 

 Saisie des justificatifs dans la plateforme e-Synergie : Le titulaire sera en charge de 
la saisie et de l'intégration des justificatifs de dépenses sur la plateforme e-Synergie, 
dédiée au suivi des projets financés par INTERREG CARAIBES, garantissant ainsi la 
traçabilité et la transparence des informations financières. 

 Gestion du dialogue avec les autorités de gestion : Le titulaire devra assurer une 
communication fluide et continue avec les autorités de gestion, en transmettant les 
informations demandées et en répondant aux éventuelles requêtes, afin de faciliter 
l'exécution administrative du projet. 

 Stockage numérique des pièces justificatives : Le titulaire veillera à la gestion 
numérique des pièces justificatives, en conformité avec les délais de conservation et 
de transmission imposés par la Commission Européenne, afin de garantir la bonne 
gestion des archives financières. 

3.2 Modalités d'exécution 

  Délai d'exécution : Les prestations débuteront à la date de notification du marché et 
devront être réalisées sur une période maximale de 36 mois.  

Un planning détaillé des interventions à échéances trimestrielles minimales devra être fourni 
par les candidats lors de la remise de leur offre. 

A la notification du marché, une réunion sera prévue entre le titulaire du marché et le 
référent du CHU afin de figer ce planning d'exécution des prestations, pour garantir la 
réalisation des tâches selon les priorités du projet. 

  Phases d'exécution : Les prestations se dérouleront en plusieurs phases clés : 
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1. Phase de démarrage comprenant la formation et la mise en place des outils : le 
titulaire formera les équipes et mettra en place les outils numériques et procédures 
adaptés pour la remontée des dépenses. 

2. Phase de réalisation continue : Tout au long de l'exécution du projet, le titulaire 
fournira un soutien continu en matière d'assistance technique et de réalisation des 
remontées de dépenses sur le plateforme Synergie. 

3.  : A échéances trimestrielles le titulaire effectuera les audits ex-
ante nécessaires à la conformité des dépenses. 

  Validation des prestations 
pour valider les résultats atteints. Les livrables attendus, notamment les outils et rapports 
d'audit tous les trimestres, seront soumis à l'approbation du pouvoir adjudicateur avant de 
passer à la phase suivante. 

  Outils numériques : Les outils numériques mis en place devront être interopérables avec 
les systèmes déjà utilisés par le chef de file et ses partenaires, notamment la plateforme e-
Synergie, et devront respecter les exigences de sécurité et de protection des données en 
vigueur. 

  Suivi des dépenses et remontée des justificatifs : Le titulaire assurera un suivi rigoureux 
des dépenses et veillera à ce que les justificatifs soient saisis dans les délais impartis sur la 
plateforme e-Synergie, garantissant ainsi la conformité avec les exigences des programmes 
de financement. 

4. Spécifications techniques 

Le titulaire doit se conformer aux spécifications techniques suivantes pour assurer la bonne 
exécution des prestations demandées dans le cadre de ce marché : 

4.1 Normes et standards applicables 

Les prestations réalisées devront respecter les normes et standards internationaux, 
européens et nationaux relatifs à la gestion de projets, notamment dans le cadre des 
programmes financés par des fonds européens. Parmi ces standards, on peut citer : 

 Normes de gestion de projet : Les méthodologies de gestion de projet devront être 
conformes aux bonnes pratiques reconnues 
et une évaluation rigoureuse des projets. 

 Normes de comptabilité publique et de gestion financière : Le titulaire devra 
respecter les exigences de comptabilité publique applicable aux projets financés par 
des fonds INTERREG, notamment en matière de remontée des justificatifs de 

 
 Normes de sécurité des systèmes d'information : Toute solution numérique 

proposée devra respecter les normes de protection des données personnelles (ex. : 
RGPD), ainsi que les standards de sécurité des systèmes d'information applicables en 
France et dans l'Union Européenne (ISO/IEC 27001 ou équivalent). 
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4.2 Caractéristiques spécifiques des services et outils 

Les services fournis et les outils mis en place devront répondre aux caractéristiques 
suivantes : 

 Outils numériques : Les solutions proposées pour la gestion des projets et la 
remontée des dépenses devront être adaptables avec les systèmes existants, 
notamment la plateforme e-Synergie dédiée au programme INTERREG CARAIBES. 

collaboration fluide avec le chef de file. 
 Formation : Les formations dispensées devront être adaptées au niveau des équipes, 

avec un contenu pédagogique clair, interactif et orienté vers la pratique. Un rapport 
de formation détaillant les compétences acquises devra être fourni à l'issue des 
sessions. 

 Assistance technique : L'assistance devra être continue et flexible pour répondre 
rapidement aux besoins du chef de file et de ses partenaires, notamment en ce qui 
concerne les questions de conformité des dépenses et les audits financiers. 

4.3 Exigences de performance, qualité et durabilité 

Les prestations devront respecter les exigences de performance et de qualité suivantes : 

 Qualité des livrables : Les outils, procédures, et formations devront être adaptés aux 
spécificités du programme INTERREG et garantir une gestion optimale des dépenses, 
en évitant les erreurs de remontée ou les retards dans la transmission des justificatifs 
financiers.

 Performance des outils : Les outils numériques devront permettre une traçabilité 
complète des dépenses, une mise à jour en temps réel des informations et une 
validation rapide par les partenaires. Ils devront également être capables de générer 
des rapports synthétiques et détaillés pour faciliter le contrôle par les autorités de 
gestion. 

 Sécurité des informations : Le stockage numérique des justificatifs et des 

données, conformément aux exigences de la Commission Européenne et des 
régulations nationales. 

 Durabilité : Les outils et processus devront être conçus de manière à pouvoir être 
utilisés sur le long terme, au-delà de la durée du marché, et être facilement 
actualisables pour répondre aux évolutions des exigences des programmes 
européens. 

4.4 Contraintes environnementales 

Le titulaire devra, dans la mesure du possible, privilégier des solutions respectueuses de 
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 Dématérialisation : Le titulaire est tenu de favoriser la dématérialisation des 

papier. Cela inclut : 

 Numérisation des documents : Tous les documents administratifs, financiers et 
justificatifs devront être numérisés et conservés dans un format électronique 
sécurisé, conformément aux réglementations en vigueur, notamment le RGPD 
(Règlement Général sur la Protection des Données). 

 Stockage électronique sécurisé : Les documents numérisés devront être archivés 
dans des systèmes sécurisés, permettant leur accès facile et leur conservation sur le 
long terme, en respectant les exigences de traçabilité et de disponibilité imposées 
par les programmes européens. 

Optimisation des ressources :  

 Consommation énergétique réduite : Les outils numériques proposés devront être 

particulier écoresponsables (Green IT) ou 
 

 Utilisation raisonnée des infrastructures numériques : Le développement et 

de ressources matérielles non nécessaires respectant les exigences de traçabilité et 
de disponibilité imposées par les programmes européens. 

5. Moyens mis à disposition 

5.1 Locaux 

Le pouvoir adjudicateur mettra à disposition du titulaire des espaces de travail dans les 
locaux du chef de file, si nécessaire pour la réalisation des prestations. Ces locaux seront 
équipés de : 

 Espaces de bureau pour les réunions avec les parties prenantes et les formations 
éventuelles. 

 Accès aux équipements de communication (téléphone, internet, etc.) et de travail 
(tables, chaises, et

 

5.2 Matériel 

Le pouvoir adjudicateur pourra, si besoin, mettre à disposition certains équipements 
matérie  

 Équipement informatique : Poste de travail ou accès à un ordinateur connecté aux 
systèmes internes nécessaires à la gestion des informations liées au projet. 



Page 8 sur 13 
CCTP - Consultation n°: DCE-2024-162-VA 

 Matériel de présentation : Vidéoprojecteurs, écrans, tableaux blancs ou autres outils 

supplémentaire devra être adressée au pouvoir adjudicateur et justifiée par les 
besoins spécifiques des prestations. 

5.3 Informations techniques, documents, plans 

Le pouvoir adjudicateur fournira au titulaire tous les documents techniques, informations, et 
plans nécessaires à l'exécution des prestations, notamment : 

 Plans et documents financiers du projet : Détails des budgets alloués, procédures 
financières internes, modèles de suivi de dépenses, etc. 

 Informations relatives aux partenaires du projet : Détails des parties prenantes, partenaires 
communautaires, autorités de gestion et autres institutions impliquées. 

 Données sur les programmes de financement : Informations spécifiques aux critères 

notamment le programme INTERREG CARAIBES. Le pouvoir adjudicateur veillera à ce que ces 
informations soient four
prestations. 

 

6. Annexes 

Lister ici toutes les annexes nécessaires pour compléter le CCTP : 

 1/ Résumé du projet  
 2/ Diagramme de Gantt du projet  
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Annexe 1 : Résumé du projet 
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